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INTRODUCTION

Références réglementaires : 
- directive ROA 2006 25/CE et décret de transposition 2010-750 imposent à l’employeur l’évaluation des 
risques associés aux Rayonnements Optiques Artificiels. 

Arrêtés « mesurage » de 2016 : 
- relatif aux modalités de l’évaluation des risques résultant de l’exposition aux rayonnements optiques 
artificiels

Entrée en vigueur 1/04/2016
Normes de référence : Incohérents EN 14255, laser EN 60825-1 (2014)
Méthodes :  bibliographique ou documentaire

théorique
mesurage

- relatif aux conditions d’accréditation des organismes pouvant procéder au mesurage de l’exposition 
aux rayonnements optiques artificiels

Entrée en vigueur 1/01/2018
Documents de référence COFRAC Lab Ref 036
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NATURE DU RISQUE

Lasers et sources incohérentes mêmes textes réglementaires, mais la nature du risque « lasers » et des 
« sources incohérentes » (SI) est différente pour les deux aspects inhérents à la notion de risque. 

Le risque laser est de nature généralement probabiliste, alors qu’il est souvent déterministe pour les SI.
Le niveau de danger (E/VLE) pour les lasers est important alors que pour les SI, il est la plupart du temps 
réduit. 

Exemple de la comparaison du niveau de danger :  
Laser Nd:YAG continu, l’éclairement énergétique accessible avec une puissance de 50 W et un diamètre 
de 10 mm est E = 5 105 W/m² - VLE = 50 W/m²
Le niveau de danger est : E/VLE = 104

Lampe à arc Xenon continue, l’éclairement énergétique à 1 m avec une puissance de 50 W, une surface  
de 2 mm x 1 mm mais une divergence de 45° est E = 6 W/m² - VLE (petite source) = 44 W/m²
Le niveau de danger est : E/VLE = 0,14
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NATURE DU RISQUE

 Du fait de la nature déterministe, le mesurage avec les SI est possible alors qu’il est, souvent,
impossible avec les lasers, (cf Arrêtés)

 L’évaluation du niveau de danger pour les SI sera souvent effectuée à partir d’un temps maximal 
d’exposition, ce qui est très rare avec des lasers,

 La classification des SI sera basée sur ce temps maximal d’exposition EN 62471 et EN 16237 sauf 
pour le dernier groupe de risque (GR3 – EN 62471) ou la dernière classe (classe 6 – EN 16237) et

 La prévention sera basée sur la gestion de ce temps d’exposition et la protection sera souvent 
individuelle pour le personnel intervenant d’où ce vide normatif sur les règles d’utilisation 
(aménagement, conditions d’installation, éléments de consignes,…) pour les SI alors qu’il existe 
un TR EN 60825-14 pour les lasers.
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EVALUATION DU RISQUE

En référence au décret 2010-750 sur les ROA et à l’arrêté « Mesurage », l’évaluation du risque peut donc 
être effectuée par : 

- Une approche bibliographique et/ou des documents du fournisseur – Pour la partie laser la norme EN 
60825-1 :2014 est citée en référence alors que pour les SI ce sont les normes EN 14255 qui sont listées.
On peut mentionner, non cité dans l’arrêté, le Guide à caractère non contraignant pour la mise en œuvre 
de la directive 2006/25/CE sur les rayonnements optiques artificiels  

- Des calculs théoriques et des simulations

- Des mesurages lorsque les approches précédentes se sont avérées inefficaces
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EVALUATION DU RISQUE : SOURCES INCOHERENTES

Le point 1 « documentation » pourrait être déduit de la classification selon les normes EN 62471 ou EN 
16237, mais l’immense majorité des sources incohérentes ne sont pas classées et lorsqu’elles le sont  le 
marquage ne figure pas sur l’équipement. La norme EN 62471 n’est pas harmonisée et donc non 
obligatoire.
La norme EN 62471 (2008) concerne la «sécurité photobiologique des lampes et des appareils utilisant 
des lampes» et définit les groupes de risque et les procédures de classification.

Danger
UV 

actinique
UVA

Thermique 
Œil

Lumière 
bleue

Thermique 
rétinien

GR0 Pas de danger 30000 s 1000 s 1000 s 10000 s 10 s

GR1
Pas de danger en 
utilisation normale

10000 s 300 s 100 s 100 s 10 s

GR2
Pas de danger si 
réflexe d’aversion ou 
inconfort thermique

1000 s 100 s 10 s 0,25 s 0,25 s

GR3
Danger même si 
exposition courte
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Le point 1 « documentation » à partir de la norme EN 60825-1 (2014) concernant la 
«classification des matériels et exigences », qui est une norme obligatoire en France puisqu’elle est reprise dans 
des textes réglementaires  (Décrets 2007-665, 2012-1303 et Arrêtés de 2016). Toutefois ceci n’est pas sans poser 
problème car les VLE du décret 2010-750 et celles de la norme sont légèrement différentes.

EVALUATION DU RISQUE : LASERS

SFRP/RNI 2020

XX dangereux
X danger potentiel
 sans danger si réflexe palpébral et t < 0,25s
¤  danger si d < 13cm et t ≥ 10s
 peut générer un incendie

Classes 1 1M 2 2M 3R 3B 4

Œil vision faisceau à 
l’aide d’optiques

X * X XX XX XX

Œil vision directe ou 
réflexion spéculaire

* * *,X XX XX

Œil vision réflexion 
diffuse

¤ XX

Peau
X XX

Incendie 
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EVALUATION DU RISQUE : SOURCES INCOHERENTES

Point 2 « évaluation théorique » : 
Pour une distance donnée, calcul du temps maximal d’exposition
Pour un temps d’exposition donné, calcul de la distance de sécurité (appelée DNDO ou DNDC pour les lasers)

Outils permettant cette évaluation théorique : LASERSAFETY, CATRAYON, EXCEL
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EVALUATION DU RISQUE : LASERS

Point 2 « évaluation théorique » : 
Pour un temps d’exposition fixé (Fabricant ou utilisateur), calcul de la Dl = log10E/VLE, 
de la distance de sécurité  (DNDO ou DNDC)

Outils permettant cette évaluation théorique : LASERSAFETY, …

Evaluation du niveau de danger 
après réflexion sur une cible

Analyse du risque (AMDEC)



Le point 3 « Mesurage » doit être effectué en référence aux normes EN 14255 pour les SI alors que pour 
les lasers, du fait de la nature probabiliste, le mesurage n’est pas adapté (sauf exposition à des réflexions 
diffuses)

Les normes EN 14255 concernent «le mesurage et l’évaluation de l'exposition des personnes aux 
rayonnements optiques incohérents»: 

• partie 1 (2005) : rayonnements ultraviolets émis par des sources artificielles sur les lieux de travail
• partie 2 (2006): rayonnements visibles et infrarouges émis par des sources artificielles sur les lieux de 

travail
• partie 3 (2008) : UV émis par le soleil
• partie 4 (2006) : terminologie et grandeurs utilisées pour le  mesurage de l'exposition au rayonnement 

ultraviolet, visible et infrarouge.

11

EVALUATION DU RISQUE : SOURCES INCOHERENTES
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EXEMPLE 1 : INSTALLATION LASER 10 kW
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Défaillances matérielles : 
Local laser avec protections actives

Défaillances humaines : 
boitier avec procédures de séquence de tirs

Défaillances matérielles et humaines : 
Automate de sécurité
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EXEMPLE 1 : INSTALLATION LASER 10 kW
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EXEMPLE 2 : SOURCES INCOHERENTES

« Poche » céramique à 
1250 °C  transportant de  

l’acier en fusion
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EXEMPLE 2 : SOURCES INCOHERENTES

Lors de cette phase, le niveau de danger est de 1,8 pour une durée d’exposition de 180 s et pour une 
distance  de 15 m, jusqu’à une distance de 21 m le niveau de danger est supérieur à 1. Pour cette distance 
de 15 m, la durée maximale d’exposition est de 77 s. 
Le logiciel permet également de trouver des EPI avec un critère de transmission dans le spectre visible 
fondamental pour que le personnel puisse les adopter.

Ci-contre, l’évaluation du niveau de 
danger par interprétation des mesures 
avec le ROAmètre à 15 m et pour une 
durée d’exposition de 3’.
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REDUCTION DU RISQUE : SOURCES INCOHERENTES

Les utilisateurs ont de grandes difficultés à 
définir les EPI et/ou les EPC:
- Les EPC font défaut (sauf pour les rideaux 

de soudage)
- Les EPI passifs sont difficiles à choisir car les 

normes EN 169 (soudage) EN 170 (lampes 
UV), EN 171 (sources thermiques) sont 
relatives à des applications. Pour vérifier 
l’adéquation, il est nécessaire d’évaluer le 
niveau de danger en intégrant l’émission 
spectrique pondérée par la courbe de 
transmission du filtre et la courbe de risque 
(Sl, Bl, Rl ou 1)
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REDUCTION DU RISQUE : LASERS
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Pour répondre à la nature probabiliste du danger, les 
utilisateurs vont soit porter systématiquement des EPI 
(laboratoires), soit veiller à ce que le faisceau soit 
entièrement capoté (industrie) :
- Les EPC doivent supporter le faisceau laser en cas de 

défaillance (EN 12254 et EN 60825-4)
- Les EPI passifs définis dans les normes EN 207

(protection) EN 208  (réglage) devraient tenir compte à 
terme de l’évolution technologique des lasers (lasers de 
courte durée et effet d’absorption saturable) et devenir 
l’ISO 19818-1. 

Images publiées avec l’aimable autorisation de ARDOP
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CONCLUSION

La prise en compte du risque lié aux ROA par l’employeur et les utilisateurs reste 
difficile :
 D’une façon générale

 la compréhension des textes est réservée à des initiés de l’optique 

 Pour les sources incohérentes
 l’utilisateur va être alerté par une sensation d’éblouissement lorsque l’émission dans le spectre visible est 

importante mais ce n’est pas toujours le cas (IR, UV lointain)
 l’évaluation du risque ne peut qu’être rarement basée sur une approche documentaire (sauf pour les sources qui 

sont clairement sans risque). Les sources ne sont pas classées.  
 l’évaluation théorique et le mesurage sont délicats soit parce que les informations sont lacunaires (approche 

théorique) soit parce que des outils de mesure simples font défaut et que les mesures sur site sont difficiles.

 la protection adaptée est difficile à définir.

 Pour les lasers
 L’évaluation du risque est mieux maitrisée même si souvent elle n’est basée que sur la classe
 La protection individuelle est plus disponible et plus facilement définissable  

En conclusion, sauf à être des spécialistes de l’optique, l’employeur et les utilisateurs doivent faire appel à des 
entités spécialisées pour prendre en compte le risque du aux ROA.  
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